
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce Jointe n°11 

 
Justification du dépôt de demande d’autorisation 

de défrichement 
 

(2° de l’article R. 512-46-6 du code de l’environnement) 
 
 

Aucune demande de défrichement n’est nécessaire. 
 
  


